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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME  

 
Le 21 décembre 2016 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 Présents :  Madame la mairesse Nathalie Lévesque, Mesdames les conseillères 
Julie Mercier, Johanne Dubé, Nathalie Desroches, Kim Cornelissen, et Messieurs les 
conseillers Éric Lavoie et Christian Dionne. 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, convoquée 
le 14 décembre 2016 par avis spécial et par avis public dûment signifiés 
selon la loi par la directrice générale et tenue le 21 décembre 2016 à midi 
trente (12 h 30) à la salle du conseil municipal. 

 
302.12.16 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par  Éric Lavoie et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 21 décembre 2016 soit accepté tel 
que présenté. 

 
303.12.16  AUTORISER LE PAIEMENT DE LA FACTURE DE TRANSPORT PIERRE DIONNE 
 

Il est proposé par Kim Cornelissen et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
de recommander le paiement du décompte progressif numéro 2 en date du 9 
décembre 2016 pour les travaux réalisés par Transport Pierre Dionne concernant 
le prolongement de la conduite d’eau potable sur le Boulevard Bégin (aqueduc des 
petites côtes) , et ce, pour un montant de cent dix-neuf mille six cent vingt-neuf 
dollars et trente-trois cents (119 629,33 $) taxes incluses. 

 
304.12.16 AUTORISER LE PAIEMENT DE LA FACTURE DE TETRA TECH QI INC. 
 
   ATTENDU QUE la facture no 15305734 de Tetra Tech QI inc. pour des honoraires 

professionnels rendus (surveillance des travaux) concernant le prolongement de 
la conduite d’eau potable sur le Boulevard Bégin (aqueduc des petites côtes) pour 
la période du 23-07-2016 au 25-11-2016  n’a pas été payée lors de sa réception, 
car cette dernière était en attente d’approbation ; 

 
   POUR CETTE RAISON, il est proposé par Julie Mercier et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de procéder au paiement de cette facture pour un total de 
trente-quatre mille  cent trente et un dollars et soixante-dix-huit cents 

   (34 131,78$) taxes incluses. 
 
305.12.16 AUTORISER LE PAIEMENT DE LA FACTURE DE LABORATOIRE D’EXPERTISES 

DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
 
   ATTENDU QUE la facture no 11977 de Laboratoire d’expertises de Rivière-du-

Loup inc. pour des honoraires professionnels rendus (contrôle qualitatif des sols et 
matériaux) concernant le prolongement de la conduite d’eau potable sur le 
Boulevard Bégin (aqueduc des petites côtes) pour la période du 02-10-2016 au 29-
10-2016  n’a pas été payée lors de sa réception, car cette dernière était en attente 
d’approbation ; 

 
   POUR CETTE RAISON, il est proposé par Éric Lavoie et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents de procéder au paiement de cette facture pour un total de huit 
mille sept cent huit dollars et vingt-six cents (8 708,26 $) taxes incluses. 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Questionnement sur la réalisation, la fin des travaux et les fournisseurs. 
 
 
 
 
 



430 

 

 
 
306.12.16 FERMETURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
 N’ayant plus rien à discuter, il est proposé par Kim Cornelissen et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de clore l’assemblée.  Il est 12h40. 
 
 

____________________________        _________________________________ 
Nathalie Lévesque          Christiane Lemire  
Mairesse    Directrice générale 
 
 



 

 

COPIE DE RÉSOLUTION 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 

 
Copie conforme d’une résolution de la municipalité de Saint-Pacôme lors d'une séance extraordinaire du 
conseil tenue le 21 décembre 2016 à laquelle étaient présents, Madame la mairesse Nathalie Lévesque, 
Mesdames les conseillères Julie Mercier, Johanne Dubé, Nathalie Desroches, Kim Cornelissen et 
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l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 21 décembre 2016 soit accepté tel 
que présenté. 

 
   
  Nathalie Lévesque, mairesse  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VRAIE COPIE CONFORME CERTIFIÉE  
CE ____e jour de ______________ 201_  
 
 
 
   
Christiane Lemire, directrice générale   
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 
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  Nathalie Lévesque, mairesse  
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Christiane Lemire, directrice générale   
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